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Avant2000
,

lesindemnitésverséesauxsalariés
et

mandatairessociauxétaientnonimposableset

exonéréesdecotisationssociales si ellespouvaientêtre
qualifiéesdedommages-intérêts et réparerun
préjudicedistinctdeceluide la seulepertede
rémunération . En2000

(

1

)

,

le principe s' inverse
,

les
indemnitésderupturedeviennentimposables sous
certainesconditions et au-delà d

' uncertainmontant.
Douzeloisdefinancesplustard

,

unsuperplafondest
né

(

2

)

,

le régimefiscal s' estdésolidarisédurégime
social et leslimites d

'

exonération n' ontcesséde
descendre

,

39%%pour le plafondfiscal
(

environ
360000eurosen2000 et 218232eurosen2012

)

et

environ80%%pour le plafondsocial
(

360000eurosen
2000 et

72744eurospour2012horsrégime
transitoire

)

!

Au1erjanvier2011
,

la tendance s' accélère.
Jusqu'alors

,

lesmontantsdesplafondsseréduisaient
d

' uneannéesur l

' autre
,

maislesprincipes
d

' exonérationparnaturedemeuraient . Depuislors
,

les
sommesparnatureencoreexonérées d

'

impôts ,

comme
lesindemnitésconventionnellesdelicenciement

(

ICL
)

oulesdommages et intérêtsoctroyésparunconseilde
prud

' hommesencasdelicenciementsanscauseréelle
et

sérieuse
,

nesontplusexonérées
, parprincipe ,

de
chargessociales . Ainsi

,

touteslessommesversées à

l

'

occasionde la ruptureducontratdetravailoude la

cessationdumandatsocialentrentdansunpot
commun à compareravecunplafonddeplusenplus
bas d

'

annéeenannée.

Laprécédente loidefinancementde la Sécurité
socialeavaitmodifié le seuildedéclenchementdes

chargessocialessurlesindemnitésderupturede 6 à 3

plafondsannuelsdeSécuritésociale
(

Pass
)

. Laloiavait
fixéunrégimedéfinitifapplicable à compterde2012 et

2 régimestransitoires
,

l

' unpourlesindemnitésversées
en2011concernantdesrupturesayantpriseffeten
2010 et

le secondpourlesindemnitésverséesen2011
concernantdesrupturesayantpriseffeten2011.

À compterduterjanvier2012
,

le régimedéfinitif
auraitdûs' appliquer. Cerégimeestabrogéavant
d

' avoirpuêtreappliquéet remplacéparunnouveau
quifixe le seuilapplicable à compterde2013

(

en l

' état
actueldestextes !

)

à 2 Pass
,

soit72744eurosavec 2

nouveaux régimes transitoirescommesuit :

enjeux

(

1

)

Loin?99-1172du30 / 12 /
1999 : loide financement de la Sécuritésociale

pour2000.
(

2

)

Loide financement de la Sécurité socialedu17 / 12 / 08pour2009.

ValérieBlandeau
,

associéeaucabinetWragge & Co
,

membre d

'Avosial
,

le syndicatdesavocatsendroitsocial.
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Indemnitésderupture
chargessociales

,

saison13
1

. Lesindemnitésverséesen2012pourdesruptures
notifiéesavant le 31.12 . 2011ouintervenues
dans le cadredePSEnotifiésauxIRPauplustard

le 31.12.2011sontexonéréesdans la limitede 3 Pass
,

soit109116euros.
2 . Lesindemnitésverséessuite à desrupturesnotifiées

en2012sontexonéréesdans la limite d

' unplafond
déterminéenfonctiondumontantde l

' ICL.
Leplafondestfixé

à 3
Pass

,

si l

' ICL >
3 Pass

;

à 2 Pass
si

l

' ICL < 2 Pass
;

aumontantde l

' ICL si elleest
compriseentre 2

et
3 Pass.

Lesindemnitésverséesqui ,

cumulées
, atteignent

le superplafondde30Pass
(

soit 1 091160euros
)

serontsoumises à chargessocialesdès le premiereuro.
Lafranchise fiscalerestefixée à 6 Pass

(

218232euros
)

et l

' ICLou
l

' indemnité légalerestentnonsoumise à

impôts , quelquesoitleurmontant.

À noterqu'entre2011 et 2012
,

le législateur a

aussimodifiélescritères
d

'

applicationdesrégimes
transitoires . En2011

,

le critèreétaitceluide la prise
d

'

effetde la rupture .
Lenouveau texteretient la

notificationde la rupture . Celasimplifie la question
pourleslicenciementsmaiscréeuneincertitudepour
lesrupturesconventionnellesquinenécessitentaucune
notification si ce n' estunedemande d

'

homologation.
L

' administrationrépareracertainement cetoublidans
unecirculaire à venir...

Il resteenvironneufmoisavantque le législateur
neplanche à nouveausur le régimedesindemnitésde
rupture . Quellessontlessolutionsalternativespour
sortirduchamp d

'

applicationdeplusenplusélargides
indemnitéssoumises ? Lepréjudicedistinctouvrant
droit à desdommages-intérêtsdevantunconseilde
prud

' hommes fondésurlesdispositionsde
l

' article1382duCodecivilsembleêtre la seulevoie
possible.. . jusqu' à ceque le législateurou le juge
considère le contraire !
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